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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015188-0019

Signé le mardi 07 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : SARL CIORANE



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 

 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par la SARL CIORANE en date du 21 avril 2015. 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète; 
 

 
CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE la SARL CIORANE n’a pas de titres de capital admis aux négociations sur un 
marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui emploient des personnes visées par les articles L.5131-1 et L.5213-
2 du Code du Travail, ou qui ont conclu des contrats aidés au titre des articles 
L.5132-1 à L.5132-17, L.5134-1 à L.5134-109, ou D.6325-23 du Code du Travail, à 
hauteur de 30% de leurs effectifs ; 
QUE, selon les documents fournis par SARL CIORANE, celle- ci emploie 3 salariés 
en équivalent temps plein ; 
QUE, en équivalent temps plein, un des salariés est une  personne visée par les 
articles L.5131-1 et L.5213-2 du Code du Travail, ou ayant conclu des contrats 
aidés au titre des articles L.5132-1 à L.5132-17, L.5134-1 à L.5134-109, ou D.6325-
23 du Code du Travail ; 
QU’ainsi, au moins 30% des salariés recrutés par la structure l’ont été au titre de 
contrats aidés ou étaient en situation d’insertion ; 
 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  



 DECIDE 
 

ARTICLE 1 : La SARL CIORANE, sise 102 avenue des champs Elysées  75008 
Paris (Code APE : 6202 A- numéro SIREN  409 600 533), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordée 
pour une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 7 juillet  2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015210-0025

Signé le mercredi 29 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : association
L'ATELIER DES SONS



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par l’association L’ATELIER DES SONS  en date du 1er juin 
2015 ; 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, reçues le 29 juillet 
2015    ; 

 
CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE l’association L’ATELIER DES SONS n’a pas de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 87 451 Euros; 
 
QU’au sein de l’association L’ATELIER DES SONS, les dirigeants sont élus par les 
membres,  
 
QUE, selon les documents fournis par l’association L’ATELIER DES SONS , la 
moyenne des cinq plus hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du 
SMIC pour 1820 heures travaillées, soit 87 451 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  
 



 
 DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : L’association L’ATELIER DES SONS  sise, 123 rue Haxo 75019  
PARIS  (Code APE 9001 Z- numéro SIREN : 791 608 060), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 29 juillet 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 

       Le Directeur Adjoint, 
 
 
       Alain DUPOUY 
 

 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  

 

 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015215-0024

Signé le lundi 03 août 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : association
ADRIC



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète de renouvellement de l’agrément 
au titre d’entreprise solidaire présentée par l’association ADRIC  en date du 18 juin 
2015 ; 
VU la décision du 31 juillet 2013 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire 
de l’association ADRIC 

 
 

CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE l’association ADRIC n’a pas de titres de capital admis aux négociations sur un 
marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 87 451 Euros; 
 
QU’au sein de l’association ADRIC, les dirigeants sont élus par les membres,  
 
QUE, selon les documents fournis par l’association ADRIC, la moyenne des cinq 
plus hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du SMIC pour 1820 
heures travaillées, soit 87 451 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  



 
 
 

 DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : L’association ADRIC sise, 7 rue du Jura  75013  PARIS  (Code 
APE 9499 Z- numéro SIREN : 451 902 530), est agréée en qualité d’entreprise 
solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 3 aout 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur adjoint  
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015222-0011

Signé le lundi 10 août 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE d'UTILITE
SOCIALE : association LA MAISON DES BOUT'CHOU



 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE d’UTILITE SOCIALE 
 
 
VU l’article 97 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire  
 
VU la décision du 9 octobre 2012 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire 
de l’association LA MAISON DES BOUT’CHOU 
 
VU l’accusé de réception de la demande de renouvellement de l’agrément au titre 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale présentée par l’association LA MAISON DES 
BOUT’CHOU en date du 3 aout 2015 
  

 
 

  
DECIDE 

 
 

 

ARTICLE 1 : L’association LA MAISON DES BOUT’CHOU, sise 14 bis rue Mouton 
Duvernet, 75014 PARIS (Code APE 8891A- numéro SIREN : 351 186 143), est 
agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article 
L.3332-17-1 du Code du Travail. 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé 
pour une durée de deux ans à compter du 31 juillet 2014 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 



 
 

 
 
Fait à Paris, le 10 aout 2015  

 
P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015223-0005

Signé le mardi 11 août 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L' AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : association LES
PETITS RIENS



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète de l’agrément au titre 
d’entreprise solidaire présentée par l’association LES PETITS RIENS  en date du 22 
juin 2015 ; 
 

 
CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE l’association LES PETITS RIENS n’a pas de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 87 451 Euros; 
 
QU’au sein de l’association LES PETITS RIENS, les dirigeants sont élus par les 
membres,  
 
QUE, selon les documents fournis par l’association LES PETITS RIENS, la 
moyenne des cinq plus hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du 
SMIC pour 1820 heures travaillées, soit 87 451 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  
 



 
 

 DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : L’association LES PETITS RIENS,  sise, 15 rue des Fêtes  75019  
PARIS  (Code APE 9499 Z- numéro SIREN : 450 874 441), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 11 aout 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur adjoint  
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015223-0006

Signé le mardi 11 août 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : société YOOLA



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par la société par action simplifiée YOOLA en date du 19 juin 
2015 ; 

 
CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE la société par action simplifiée YOOLA n’a pas de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 87 451 Euros; 
 
QU’au sein de la société par action simplifiée YOOLA, les dirigeants sont élus par 
les associés.  
 
QUE, selon les documents fournis par la société par action simplifiée YOOLA, la 
moyenne des cinq plus hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du 
SMIC pour 1820 heures travaillées, soit 87 451 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  
 
 



 DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : la société par action simplifiée YOOLA sise, 84 quai de Jemmapes 
75010  PARIS  (Code APE 7911Z- numéro SIREN : 510 807 464), est agréée en 
qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 11 aout 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur adjoint 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  

 

 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015230-0001

Signé le mardi 18 août 2015

Préfecture de Paris

arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la générosité publique du fonds de
dotation dénommé «KAELIS»







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0010

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-586 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire :
PFG-SERVICES FUNERAIRES 19 rue des Batignolles 75017 PARIS





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0011

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-587 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire :
PFG-SERVICES FUNERAIRES 137 rue Lecourbe 75015 PARIS





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0012

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-588 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire :
PFG-SERVICES FUNERAIRES 7/9 rue de Ménilmontant 75011 PARIS





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0014

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-589 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire :
PFG-SERVICES FUNERAIRES 3 place d'Italie 75013 PARIS





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0015

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-590 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire :
PFG-SERVICES FUNERAIRES 7 rue Drouot 75009 PARIS





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0016

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-591 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire :
SOCIETE NOUVELLE ASSISTANCE PARISIENNE TRANSPORT FUNERAIRE 25
rue Pouchet 75017 PARIS







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0019

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-594 portant habilitation dans le domaine funéraire : GFI ROC
ECLAIR 342 rue Saint Jacques 75005 PARIS







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0020

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-592 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire
: AGENCIA FUNERARIA NISA LDA - PORTUGAL







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015225-0021

Signé le jeudi 13 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-593 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire
: entreprise ELJEZI - ALLEMAGNE




